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LES REVENUS DES HÉPATO-GASTROENTÉROLOGUES DANS LA 
CONVENTION 

 
La convention que nous avons signée en 2005 comportait certainement des défauts, 
notamment dans la médiatisation bureaucratique du parcours de soins par les caisses 
d’Assurance Maladie. Par contre, elle avait le mérite de sortir les médecins spécialistes 
en général, les hépato-gastroentérologues en particulier, d’un régime conventionnel 
minimal, avec des charges sociales accrues, et sans aucune augmentation de leurs 
honoraires pendant près de dix ans.  
 
Les chiffres qui viennent d’être publiés sur les revenus des médecins de l’année 2007 
montrent l’augmentation significative, certes insuffisante par rapport aux nombreuses 
années de gel des honoraires, que nous avons obtenue pour l’ensemble des médecins 
spécialistes et les gastroentérologues en particulier.  
 
Bénéfices Non Commerciaux 2007 des médecins libéraux (source CARMF) :  
 

 Secteur 1 Secteur 2 Secteur 1 et 2 
 Effectif BNC Évolution 

2007/ 
    2006 

Effectif BNC 
moyen 

Évolution 
2007/ 

      2006 

Effectif BNC 
moyen 

Évolution 
2007/ 

    2006 
  moyen        

Effectif 
global 

85 679 77 693 € 11,05 % 24 446 95 330 € 3,16 % 110 125 81 608 € 8,88 % 

Moyenne 
des 
spécialistes 

30 439 90 608 € 8,67% 17 868 107 638 € 2,86 % 48 307 96 907 € 6,29 % 

Gastro 
entérologie 
hépatologie 

1 208 88 232 € 14,97% 652 100 597 € 5,56 % 1 860 92 566 € 11,35 % 

 
Ces chiffres montrent que, grâce à la convention, nous avons obtenu, pour les hépato-
gastrentérologues, une augmentation significative des honoraires opposables, ce qui 
retentit sur les revenus financiers des médecins du secteur 1 mais également ceux du 
secteur 2. Ceci est lié sans doute à certains actes techniques de la CCAM mieux 
valorisés mais surtout à l’élargissement de l’utilisation du C2 à tous, dans le cadre du 
parcours de soins. Il ne faut pas oublier que c’est grâce à la convention que nous avons 
pu préserver, jusqu’à ce jour, le maintien du secteur 2 en l’état. 
 
Malheureusement, l’entrée dans le système conventionnel, en 2008, de la FMF, de MG 
France, conjuguée à la volonté de la Ministre de privilégier uniquement les médecins de 



premiers recours rendent le système conventionnel inopérant. Des menaces pèsent 
désormais sur le secteur 2 car la Ministre, outre l’élargissement du C2, a bloqué les 
possibilités d’un secteur optionnel, ouvert progressivement à tous.  
 
Il est étonnant, d’ailleurs, de voir désormais ceux qui étaient opposés à la convention 
demander sa prorogation et ceux, notamment, représentant les médecins spécialistes 
qui ont soutenu une loi qui étatise la médecine libérale multiplier les contorsions et les 
positions paradoxales.  
 
Pour notre part, nous retenons cette augmentation significative des revenus et nous 
souhaitons, qu’à travers les redevances désormais transparentes n’incluant en aucun 
cas le matériel endoscopique, ceci s’améliore au cours des mois qui viennent. En effet, 
pour augmenter ses revenus, on peut soit augmenter ses honoraires soit diminuer ses 
charges et, idéalement, les deux.  
 
Mais ne rêvons pas ! 

 
Dr. Jean François REY 
Président 


